
Le projet de loi « Climat et résilience » discuté à l’Assemblée nationale est 
très loin de l’ambition requise pour répondre à l’urgence écologique et 
atteindre les objectifs que la France s’est fixée. De nombreuses 
organisations, mais aussi le Haut Conseil pour le Climat, le Conseil national
de la transition écologique et le Conseil économique, social et 
environnemental l’ont affirmé à de nombreuses reprises.

Les député.es débattront du projet de loi à partir du 29 mars. Ils doivent 
prendre leurs responsabilités en renforçant les articles du projet de loi :
- dans le sens d’une plus grande ambition écologique
- dans le sens d’une meilleure prise en compte des aspects de justice 
sociale afin de rendre la transition écologique accessible à tous

Sollicitez votre député-e : https://www.assemblee-nationale.fr/

APPEL DU 28 MARS 
POUR LA LOI CLIMAT

Exigeons une vraie loi climat
à la hauteur de l’urgence écologique 

et défendons les mesures de la 
convention citoyenne pour le climat

https://www.assemblee-nationale.fr/

